
[image: image1.wmf]ussac

adalle





Préfecture de la Charente

Madame la Préfète

CS 92301

7-9 rue de la Préfecture

16023 ANGOULEME Cedex 9

Aussac-Vadalle, le 09 avril 2013

Objet : Recours gracieux – Compte Administratif 2012 et Budget Primitif 2013

Madame la Préfète,

Comme suite à votre recours gracieux du 02 avril dernier portant sur le Compte Administratif 2012 et le Budget Primitif 2013, j’ai l’honneur de vous apporter les éléments de réponse suivants :

- l’annexe D2 du Compte Administratif 2012 comporte une erreur matérielle sur le nombre de Conseillers en exercice qui est bien de 10. Je corrige cette annexe et je vous l’adresse au plus vite ;
- Concernant les éléments du Compte de Gestion de 2012, je les joins au présent courrier ;

- En ce qui concerne la Dotation Elu Local, portée au compte 742, je me suis basé sur la fiche de notification de 2012 qui prévoyait au titre de cette dotation  « la garantie de sortie » pour un montant de 1 397,00 € (voir pièce jointe) ;
- Enfin, en ce qui concerne la recette de 120 000,00 € prévue au Budget Primitif compte 024, il s’agit de la réalisation d’une vente pour laquelle un acte a été signé chez Maître MILAN Julien, notaire à Montignac, dont je joins l’attestation ;

Dans l’attente de votre réponse, je vous prie de croire, Madame la Préfète, en mes sentiments les meilleurs.

Le Maire,

Gérard LIOT
Mairie Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle   

Tél : 05 45 20 61 60 / Télécopie: 05 45 20 76 36

Courriel: mairie@aussac-vadalle.fr

Internet : www.aussac-vadalle.fr
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